
 
COMPTE RENDU SOMMAIRE  

de la SEANCE du CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
du 9 FEVRIER 2011 

 
 
 
Présents : M. Michel TATIN, M. Guy LASNIER, M. Jean-Paul ROCHE, M. Philippe FROMENT, M. Jean-Michel SINTES, 
M. Claude HOARAU, M. Claude GIRERD, Mme Joëlle BRISSON, Mme Martine BORG, M. Jean-Frédéric OUVRY,      
Mme Monique BOUET, Mme Michèle CORMERY, M. Xavier DESCHAMPS, M. Michel POUGET, M. Hervé 
NIEUVIARTS, M. Eric LEMBO, M. Jean-Louis LHEUREUX, Mme Marie-Annick VATZ, M. Pierre HENRY, M. Jean-
Jacques BOUQUIN, M. Daniel MORAND 
 
Absents excusés : M. Claude RIBIERE (remplacé par M. Guy LASNIER), M. Luc BEUNIER (remplacé par M. Claude 
HOARAU), Mme Manuela CHARTIER (remplacée par Mme Joëlle BRISSON), M. Marc BRYNHOLE (remplacé par          
M. Jean-Frédéric OUVRY), M. Gilles LANDRE DE LA SAUGERIE, M. Laurent MULOT, M. Denis TREMAULT (remplacé 
par M. Jean-Louis LHEUREUX) 
 
Secrétaire de séance : M. Philippe FROMENT 

 
 
Le Compte rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2010 est 
adopté à l’unanimité. 
 
 
1 – DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
 
1.1. MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU CADRE D ’EMPLOI DES ADJOINTS 
TECHNIQUES  
 Vote favorable à l’unanimité sur l’octroi du régime indemnitaire inhérent au grade d’adjoint 
technique de 2ème classe aux taux maximum. 
 
1.2. DELIBERATION POUR AUTORISER M. LE PRESIDENT A SIGNER LA CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX AU PROFIT  DES ACTIVITES RAM   
 Vote favorable à l’unanimité autorisant M. le Président à signer la convention à intervenir avec 
la Commune de La Ferté Saint-Aubin relative à la mise à disposition d’un local de 30 m² au sein de la 
Maison de l’Animation Sociale et de la Solidarité « Marie-Jeanne Lemaire » et de 7 m² de locaux de 
stockage au sein des ex-ateliers relais de la ZAE de Mérignan, pour les activités du RAM. 
 
 
2 – FINANCES – MARCHES PUBLICS 
 
2.1.DECISION MODIFICATIVE N° 1 SUR LE BUDGET PRINCI PAL 2011  
 Vote favorable à l’unanimité sur la passation d’écritures comptables correctives sur la section de 
fonctionnement en dépenses et en recettes. 
 
2.2. PRISE DE CONNAISSANCE DES MARCHES PASSES EN 2010  
 L’Assemblée a pris acte de la présentation de la liste des marchés publics passés durant l’année 
2010. 
 
2.3. PRISE DE CONNAISSANCE DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES 
REALISEES EN 2010  

L’Assemblée a pris acte de la présentation des acquisitions et cessions immobilières réalisées 
durant l’année 2010. 
 
2.4. DELIBERATION MODIFICATIVE DES SUBVENTIONS DE F ONCTIONNEMENT 
VERSEES AUX ASSOCIATIONS DU COLLEGE  

Vote favorable à l’unanimité sur une nouvelle répartition des subventions versées au Collège et à 
ses associations dans une même enveloppe globale de 20 000 €. 



 
2.5. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2011 DU BUDGET ANNEXE DE LA ZAE LA 
CHAVANNERIE II   
 L’Assemblée a pris acte de la tenue du débat. 
 
2.6. DELIBERATION POUR VERSER UNE SUBVENTION COMPLE MENTAIRE A 
L’ASSOCIATION HALTE-GARDERIE LES P’TITS LOUPS   
 Vote favorable à l’unanimité sur le versement d’une subvention complémentaire de 7 000 € au 
titre de l’année 2011 pour couvrir les frais liés au nettoyage des locaux. 
 
2.7. DELIBERATION POUR AUTORISER M. LE PRESIDENT A SIGNER LA CONVENTION 
DE SERVICE POUR LA COLLECTE ET LA VALORISATION DES DECHETS AUTRES QUE 
CEUX DES MENAGES AVEC LE SMICTOM DE LAMOTTE-SALBRIS  POUR 
L’INSTAURATION DE LA REDEVANCE SPECIALE SUR L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS 
DU VOYAGE   
 Vote favorable à l’unanimité autorisant M. le Président à signer la convention à intervenir à ce 
titre avec le SMICTOM de Lamotte-Salbris. 
 
2.8. MODIFICATION DES TARIFS DES PRESTATIONS DE L’A IRE D’ACCUEIL DES GENS 
DU VOYAGE   
 Vote favorable à l’unanimité sur l’adoption des tarifs suivants applicables au 1er mars 2011, à 
savoir :  

- Emplacement ménage      2, 20 € 
- Participation aux consommations électriques par KW 0,1761 € (prix réel) 
- Participation aux consommations en eau   Prix réel du m3 assaini soit 4,38 €TTC 
- Caution financière (accès à l’aire)   80,00 € 

 
 
3 – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
3.1. AIDE ECONOMIQUE A L’ENTREPRISE PETROT   
 Vote favorable à l’unanimité sur l’octroi d’une aide de 30 000 € au titre de l’aide à l’immobilier 
d’entreprise, partagée à 50 % entre la Communauté de Communes et l’Agence de Développement 
Economique du Loiret, dans le cadre du projet de construction de l’entreprise PETROT d’un second 
atelier de 1 500 m² et de 120 m² de bureaux pour le développement de son activité de construction de 
maison à ossature bois. 
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